
     SOCIÉTÉ  PSYCHANALYTIQUE  DE  PARIS 
  Association Reconnue d’Utilité Publique – Décret du 8 août 1997 

 

                               21 rue Daviel – 75013 Paris     Tél. 01 43 29 66 70 

         Télécopie : 01 48 78 11 60   E-mail : spp@spp.asso.fr   Site : www.spp.asso.fr 

 

Compte rendu du CA du 28 Mai 2019 

 
 

Présents : M. Aisenstein - P. Aloupis - J. Angelergues - J-L. Baldacci - C. Baruch – I. Béguier – P. 

Blayau – D. Bourdin – M.C. Camus-Delage - E. Chervet – D. Cupa – P. Denis - A. Faure-

Bismuth - C.M. François-Poncet – A. Gibeault – R. Havas - J. Glas – M.L. Léandri – I. Martin-

Kamieniak – F. Moggio – S. Pons-Nicolas - A. Rosenberg – A. Sitbon - H. Suarez-Labat 

 

 

La p e i e u io  du ou eau Co seil d’Ad i ist atio  a eu lieu le  ai , à h, 
sous la p side e d’Alai  Gi eault.  
 

 

1/ Candidatures à la présidence. Election du Président. Vote. 

Clarisse Baruch, seule candidate, p se te les poi ts sailla ts de ses p ojets d’a tio . Le 
d at s’e gage. Vous t ou e ez e  pi e joi te so  i te e tio , à la fois a te de 
candidature et programme, comprenant la liste souhaitée des membres du nouveau bureau. 

Après ces précisions, il est procédé au vote à bulletin secret.  

Clarisse Baruch est élue avec 22 OUI et 2 NON 

 

 

2/ Election du bureau statutaire : Vice-Président, Secrétaire Général, Secrétaire Général 

adjoint, Trésorier, Trésorier adjoint. Votes par poste. 

Ont été élus : 

Présidente de la SPP : Clarisse Baruch 

Vice-présidente : Annick Sitbon 

Secrétaire général : Roland Havas 

Secrétaire général adjoint : Jacques Angelergues 

Trésorière : Claire-Marine François-Poncet 

Trésorière adjointe : Anne Rosenberg 

 

 

3/ Election du secrétariat s ie tifi ue du o seil d’ad i ist atio . Vote. 
Sont élues :  

Secrétaire scientifique : E a uelle Che et do t ous t ou e ez l’i te e tio  e  pi e 
jointe) 

Secrétaire scientifique adjointe : Dominique Bourdin 

 

Le bureau élargi comprend également Marie-Claire Camus Delage, déléguée aux régions et 

Alain Gibeault, délégué aux relations internationales.  



C’est su  la uestio  des elatio s i te atio ales ue s’est ou e te la dis ussio , a e  u e 
question de Dominique Cupa, concernant les relations avec la FEP. Clarisse Baruch a souligné 

l’i po ta e des e gage e ts i te atio au  de la SPP, ue e soit da s le ad e de la FEP, 
de l’IPA ou du u eau i te atio al du CPLF. Elle a ota e t e tio  l’i po ta e des 
échanges théoriques avec une attention particulière aux questions regardant la formation. 

Alain Gibeault a rappelé le rôle joué par Marilia Aisenstein, Anne Rosenberg et lui-même 

da s les elatio s a e  la FEP et l’IPA, tous t ois ta t e es du ou eau Co seil 
d’Ad i ist atio . A p opos de l’i plication de la SPP dans le travail de la FEP, Anne 

Rose e g a appel  l’i t t du Ne  Me e s Se i a , ue la f d atio  o ga ise ha ue 
année à Bruxelles et où chaque Société adhérente délègue deux analystes récemment 

agréés. Le travail scientifique y est d’u  g a d i t t et les lie s ui s’  e t e t e 
analystes perdurent tout au long de la vie professionnelle. Alain Gibeault rappelle 

l’histo i ue du Ne  Me e s Se i a ,  e   pa  Da iel Widlo he .  
La question du renouvellement des générations à la SPP est abordée par Jean-Louis Baldacci, 

ui soulig e l’i po ta e du dialogue a e  les de i s, le e ou elle e t de a t passe  
aussi pa  l’a i e de ou eau  ps hiat es. A e p opos, Cla isse Ba u h appelle le t a ail 
de Josiane Chambrier-Slama, pour assurer la poursuite des conférences de Sainte Anne dans 

l’hôpital e. Selo  F a çoise Moggio, do t les fo tio s l’o t o duite à e o t e  u  
certain nombre de professeurs de psychiatrie, la formation des jeunes psychiatres ignore de 

plus en plus la ps ha al se, à l’e eptio  de e tai s lieu  o e l’ASM . Elle soulig e 
l’i po ta e des o ta ts a e  le Mi ist e de la sa t  et p opose ue la P side te de la 
SPP rencontre assez rapidement le délégué à la psychiatrie, récemment nommé par Agnès 

Buzi . Do i i ue Cupa esti e ue ette e o t e est d’auta t plus d’a tualit  ue la 
Ministre elle-même ’est pas oppos e à la ps ha al se, o t ai e e t à e tai s e es 
de son équipe. 

La dis ussio  s’e gage e suite su  les uestio s o e a t le cursus. Marilia Aisenstein fait 

part de son inquiétude devant des bruits qui courent dans les milieux psychanalytiques, 

selo  les uels l’a s à la SPP se ait de e u eau oup plus fa ile. Elle affi e t e fa o a le 
à la d fe se d’u  e tai  litis e. A e p opos, Paul De is pe se u’il faut t e 
particulièrement attentif à l’e t e da s le u sus de fo atio  afi  d’ ite  le la is e ais 
aussi u e t op g a de e ige e. Alai  Gi eault appo te ue la Co issio  d’e seig e e t 
reste vigilante quant à la rigueu  des it es d’ad issio  ; il pense néanmoins que la SPP 

devrait se montrer plus attractive pour les jeunes générations. Il y a actuellement une 

dis ussio  au sei  de la Co issio  d’e seig e e t, o e a t le u sus sui i, ui pose ait 
un certain o e de p o l es, ota e t l’aug e tatio  de la du e du u sus, ais 
aussi une blessure narcissique infligée au candidat. Il est donc question de remplacer le 

cursus suivi par un suivi du cursus, qui comprendrait une évaluation en cours de cursus pour 

tous les analystes en formation. Ce s st e pe ett ait d’aff o te  les diffi ult s ui 
peuvent se poser sans attendre la fin du cursus. Pour Annick Sitbon, il serait exagéré de 

pa le  d’u e aisse de l’e ige e à l’e t e du u sus, ui a t  toujou s au centre de 

l’atte tio  da s les i stituts. E  e a he, elle e et e  uestio  la « liberté » accordée aux 

candidats admis, qui revient à les laisser se débrouiller seuls. Quant aux fins de cursus, elle 

t ou e u’elles e so t pas d’u e ualit  suffisa te, la plupart des superviseurs présentant 

plus les patients des candidats que les candidats eux-mêmes. Il y aurait donc, selon elle, un 

déficit de formation des formateurs.  

A p opos de l’att a ti it  de la SPP, Paul De is a o de la uestio  des a ti it s ouvertes. Il 

faut, dit-il, parler un langage clair, accessible, et traiter de sujets qui intéressent tout le 



o de, les ps hiat es, les ps hologues et les ps hoth apeutes, e ui ’e lut pas u e 
certaine rigueur. Les thèmes trop compliqués, trop métapsy hologi ues, ’i t esse t pas le 
public visé. A propos des activités ouvertes, Dominique Bourdin mentionne les travaux de la 

Commission socio-professionnelle, qui doit faire des propositions à propos de la Commission 

U i e sit s. U e dis ussio  s’i stalle ensuite entre Dominique Cupa et Hélène Suarez –Labat 

au sujet des MOOC. Pour Dominique Cupa le problème se pose au niveau des financements 

alors que pour Hélène Suarez-La at, les MOOC se aie t eau oup plus a essi les u’il  a 
trois ou quatre ans. A propos des o f e es d’i t odu tio  à la ps ha al se du e edi 
et du jeudi, Marie-Laure Léandri plaide pour une plus grande ouverture aux étudiants, pour 

qui les tarifs pratiqués sont trop élevés.  

Ma ilia Aise stei  atti e l’atte tio  su  l’i po ta e du choix du titre des colloques, qui 

doivent être attractifs. Isabelle Martin-Kameniak précise que les titres de certains colloques, 

donnant lieu à un numéro de la RFP, sont choisis en collaboration avec les PUF. 

 

 

La suite de la séance concerne la mise en place des différentes instances : 

4/ Commission des représentants régionaux (CRR),  

Dont les membres sont désignés par les conseils régionaux et qui devra élire son président ; 

 

5/ Co ité d’éthi ue,  
Dont le tiers doit être renouvelé à chaque mandature. Les membres sortants sont : Denise 

Bouchet- Kervella, Bernard Brusset, Isabelle Maitre-Lewy-Bertaut, Benoît Rodde et Eric 

Valentin. Ils seront remplacés par : Françoise Coblence, Sylvia Cabrera, Noelle Franck, 

Elisabeth Castells-Mourier et Lila Hoijman.   

 

6/ Ele tio  des six e es du Co ité d’auditio  du Co seil d’ad i ist atio   

Ont a ept  d’  si ge  : Paul Denis, Alain Gibeault, Sylvie Pons-Nicolas, Panos Aloupis, 

Pascale Blayau et Jérôme Glas.  

 

7/ Ele tio  des t ois e es du Co seil d’appel  
Marilia Aisenstein, Gilbert Diatkine et Denys Ribas.  

 

8/ Désignation du président de la Commission socio-professionnelle  

Isabelle Béguier accepte de rester à la présidence avec Nadia Rols comme secrétaire.  

 

9/ Commission des publications  

A a t t  supp i e da s le ou eau RI, le Co seil d’Ad i ist atio  d ide de su soi  à sa 
o stitutio  e  l’atte te de la alidatio  du ou eau RI pa  le Mi ist e.  

 

10/ COPEA et Commission des candidatures  

Devant l’i suffisa e du o e de a didats pa ti uli e e t pa i les titulai es , le 
Co seil d’Ad i ist atio  d ide, su  p opositio  de Cla isse Ba u h, de e ule  la date li ite 
du d pôt des a didatu es d’u e se ai e.  
 

11/ CST 

La constitution de la Commission scientifique soulève une importante discussion quant à la 

place de cette Commission (qui avait fonctionné dernièrement avec seulement trois 



membres) au sein de la SPP, alors que le travail scientifique est déjà pris en charge par le 

Secrétariat scientifi ue, le CST et aussi pa  la CRDP, g oupe de e he he ui s’ tait o stitu  
à partir de la Commission Scientifique. A cela il faut ajouter le Collège du secrétariat 

scientifique, institué par Evelyne Chauvet et qui se réunissait une fois par an. Paul Denis, 

appela t l’histoi e de la Co issio  s ie tifi ue, ise e  pla e pou  p o de  à des 
évaluations concernant les colloques comme celui de Deauville ou les rencontres de la SPP, 

tâ he do t elle s’ tait acquittée de faço  satisfaisa te, d plo e u’elle se soit id e de ses 
membres, devenant une « commission fantôme ». Il p opose u’elle soit e pla e pa  des 
commissions ad hoc, constituées éventuellement à partir du CST. Ces commissions ad hoc 

pourraient, selon Dominique Cupa, être crées par le Secrétariat scientifique. Clarisse Baruch 

et Do i i ue Bou di  i siste t su  l’i t t d’u e telle Co issio , ui est u e o issio  
ou e te, lieu d’ ha ges et de d o atie, do t o  pou ait atte d e u e e tai e 
originalit  si o  u e e tai e ati it . Fi ale e t, le Co seil d’ad i ist atio  d ide de se 
donner le temps de la réflexion. A propos des liens entre le CA et le CST, Marilia Aisenstein 

rappelle que lors de la constitution du CST, il avait été prévu une réunion annuelle entre les 

deu  i sta es et u’il est t s i po ta t ue ette u io  puisse a oi  lieu. Il est appel  
ue le CST peut t e saisi pa  le CA à p opos d’u e ou plusieu s uestio s ou p ojets, ais 
u’il peut gale e t t a aille  de faço  auto ome.  

 

12/ Pa  ailleu s, le Co seil d’Ad i ist atio  se p o o e e  fa eu  de la ad issio  
d’Ale a d e K i itzk  et d la e les ou eau  statuts du G oupe M dite a e o fo e au  
critères de la SPP 

 

13/ App o atio  des de a des d’ag é e t 

Claudia Alico (Paris), Michelle Catteeuw (Toulouse), Nathalie De Kernier (Paris) et Tanya 

Stankevich (Moscou) 

E  l’a se e de se es i o sta i es es quatre demandes sont agréées. 

 

La séance est levée à 23 h. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Roland HAVAS        Jacques ANGELERGUES 

Secrétaire Général       Secrétaire général adjoint 


